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tios' Le Gouvernement des Pays-Bas s'efforcera de retrouver les obliga-

tout rmntionnées à l'annexe et fournira au Gouvernement du Canada

de hanseignement qu'il aura reçu touchant la perte, le vol ou la destruction

les 1 que Obligation, l'endroit où se trouve chaque obligation, ainsi que

ceux ts sur lesquels se fondent, dans le cas de chaque obligation, tous

le Gq1Ui en revendiquent la propriété. Si le Gouvernement des Pays-Bas,

onver ement du Canada ou la Banque du Canada entre en possession,

le Gouv "oriétaire ou assume la responsabilité d'une telle obligation,

levern ement des Pays-Bas devra charger la Banque du C an-

n' en a gation ampliative correspondante ou, si la Banque du Canada
obiius la garde, fera transmettre ladite obligation ampliative ou
lgato Primitive correspondante, à la Banque dut delle

fera tOu' si l'obligation a été remboursée, le Gouvernement des Pays-

'elle ransmettre l'obligation primitive à la Banque du Canada pour
l'annule.

le 7ý Le GouàcovrGo Gouvernement des Pays-Bas indemnisera et mettra àscouvert
ernement du Canada et la Banque du Cana ds pourraient

décou lges, dépenses et réclamations, mis en litige ou non, qui Paie
dTobligat directement ou indirectement de lémission ou de la remise
actionsi ampliatives en vertu du présent accord, ou de toutes trans-

atio U t us versements ultérieurs se rapportanlant à dexstene des obli-

Spésnliatives, ou occasionnés par elle, ou résultant de quelque façon

SPréet acod. Cnd tl
rerr ouvernement du Canada et le Gouvernement des pays-B

Sappor es présentes dispositions avant le 31 décembre 1955, en vue

PPotter. les modifications qu'ils pourraient juger souhaitables.

ot* Gouvernement agrée les dispositions et engagements exposs

e ' vous serais reconnaissant de bien vouloir m'écrired celsens.

ip Gettre et votre réponse tiendront donc lieu d'un anda setre

ouvernements respectifs. Le Gouvernement ulaqu se d

vruite te Gouvernement a l'intention de rendre publque

ls ne s'y oppose pas.
agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération.

ANNEXE éi

Obligatin uANX duplicata seront .ms
n~ du Canada à l'égard desquelles des 100

Emprunt perpétuel du Canada (1936) à 3 P. 100

PIE 2583 1 x $1000.
PIE 6439 1 x $1000.
PIE 7632 1 x $1000.
PIE 13841 $1000.
PIE 30424 1 % $1000.
PIE 30425 1 x $1000.
PIE 39767 x $1000.
PIE 43306 $1000.

~blig PlE43692 néép es

tions du Canada qui sont échues ou qui ont été appelées au
et dont le produit doit être versé au co

nqe du Canada.
runt étranger du Canada (1922-1952) à 5 p- 100

Empr17199 1 x $100
prunt étranger du Canada (1938-1968) à 3 P. 100

E 34446 i X $1000.


